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LES GROSSES FICELLES 

DE TV DIRECT DISTRBUTION 

 

 

 

Sous prétexte de vous faire gagner une somme potentielle de 15 500 €, le 

catalogue TV DIRECT DISTRIBUTION (appartenant au groupe belge 

DUCHESNE), vous demande d’effectuer une commande. 

 

TV DIRECT DISTRIBUTION sait tirer les ficelles pour accroître son chiffre 

d’affaires : 

 Il vous réclame 3,50 € pour recevoir les prochains catalogues et faire 

partie du Club des clients privilégiés. Cette dépense est inutile puisque, 

bien évidemment, tout client qui commande fait l’objet de relances 

publicitaires régulières. 

 Il vous promet un cadeau d’une valeur commerciale de 125 € mais sans 

indication de sa nature.  

 Il vous propose un paiement en 4 fois avec un intervalle 

d’encaissement de 30 jours pour chaque chèque pour toute commande 

supérieure à 150 €.  

 

TV DIRECT DISTRIBUTION est inscrit dans la « liste noire des enseignes à 

éviter » et vous comprenez pourquoi. 
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